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Formulaire A Mesures d'application nationales 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

a) Les mesures d'application nationales visées à l'article 9." 
 

Nota bene : Conformément à l'article 9, "chaque État partie prend toutes les mesures législatives, réglementaires et autres, qui 
sont appropriées, y compris l'imposition de sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toute activité interdite à un État partie 
en vertu de la présente Convention, qui serait menée par des personnes, ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle". 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/2006 au 31/12/2006                   
 

 
Mesures 

 
Renseignements supplémentaires (par 
exemple, date effective de mise en oeuvre 
et texte législatif joint) 

 
� La Convention a été ratifiée par le Sénégal le 23/9/1998 et est entrée en vigueur sur le territoire 

national le 1/3/1999.  
� Par arrêté No 05403 du Premier Ministre du 5/8/1999, création de la Commission nationale 

chargée de la mise en œuvre de la Convention. 
� Le 14/7/2005, l’Assemblée Nationale a adopté la Loi relative à l’interdiction des mines 

antipersonnel qui traduit dans la législation nationale les dispositions de la Convention et définit 
le cadre institutionnel de la lutte antimines au Sénégal. La loi prévoit également des sanctions 
pour les contrevenants. La loi a été promulguée par le Président de la République le 3/8/2005. 

� Deux décrets d’application de la Loi ont été signés par le Président de la République le 16/8/06. 
Le premier modifie et précise le rôle et les responsabilités de la Commission nationale afin d’en 
faire l’autorité nationale de lutte contre les mines. Le second décret met officiellement en place le 
Centre National d’Action Antimines du Sénégal (CNAMS) qui fera fonction de centre de lutte 
contre les mines.   

 
Ratification 
-Loi 98/40 du 28 août 1999 ; 
-Décret n° 98.778 du 23 septembre 1998. 
 
Loi n° 2005-12 du 03 août 2005 portant 
interdiction des Mines antipersonnel 
 
-Décret n° 2006-783 du 18 août 2006 
portant création de la Commission 
Nationale pour la Mise en œuvre de la 
Convention d’Ottawa (Autorité 
nationale) 
-Décret n°2006-784 du 18 août 2006 
portant création du Centre National 
d’Action Antimines (CNAMS) 
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Formulaire B Stocks de mines antipersonnel 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

b) Le total des stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou qui se trouvent sous sa 
juridiction ou son contrôle, incluant une ventilation par type, quantité et, si cela est possible, par numéro de lot pour chaque type 
de mines antipersonnel stockées." 

 
 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/2006 au 31/12/2006 
 

 
Type 

 
Quantité 

 
Numéro de lot (si possible) 

 
Renseignements supplémentaires 

 
NA 

 
NA 

 
NA 

 
Le Sénégal ne détient pas de stock de mine 
antipersonnel 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
TOTAL 
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Formulaire C Localisation des zones minées 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

c) Dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle où la 
présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée, incluant le maximum de précisions possible sur le type et la quantité 
de chaque type de mines antipersonnel dans chacune des zones minées et la date de leur mise en place." 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au  31/12/06.                 
 
Une étude d’urgence sur l’impact des mines en Casamance (EUIMC) a été menée avec HI (Département Mines) entre octobre 2005 et avril 2006 
dans les régions administratives de Ziguinchor et Kolda. L’objectif de cette étude est de documenter la localisation des zones minées et l’ampleur de 
la contamination ainsi que son impact socio-économique sur les communautés affectées. Bien que les résultats définitifs de cette étude ne soient pas 
encore officiellement publiés, des informations suffisamment précises et utiles pour la future planification des activités de lutte antimines ont été 
découvertes. En l’absence d’enquête technique réalisée dans les zones suspectes par des organisations professionnelles de la lutte antimines, il n’est 
toutefois pas possible de donner plus d’informations précises sur les quantités de mines utilisées dans la région ainsi que leur date de déploiement.  
 
Signalons toutefois que des zones minées sont  répertoriées sur la base de recoupement d’incidents, d’accidents dûs à des mines 
impliquant des personnes ou des animaux, de comptes rendus de patrouilles, des procès-verbaux de la gendarmerie et des informations 
fournies par la population. Ces sources ont permis de dresser une cartographie assez significative des zones minées.  
La présence des mines antipersonnel suivantes a été documentée en Casamance : AUPS, M966, MI AP DV-59, NR 409, PMD-6, PMN2, PRB M35, 
K35BG, APID, PRB-Encrier. 
La présence des mines anti-véhicules et obus suivants a été documentée : C-3-B, TM-46, TM-57, TMA-3, TMD-B, Type 72, Mo80, Mo120, Expal 
C33. 
 
1. Zones où la présence de mines est avérée* 
 

 
Localisation 

 
Type 

 
Quantité 

 
Date de mise en place 

 
Renseignements supplémentaires 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Remarque : 
Bien que la présence de mines peut être effectivement ‘avérée’ 
dans de nombreux villages précis, notamment lorsqu’un accident 
par mine a pu être formellement identifié, ce rapport préfère 
inclure l’information disponible dans le § 2 de ce Formulaire C, 
notamment pour respecter la dénomination plus classique de ‘zone 
suspecte’.  
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2. Zones où la présence de mines est soupçonnée* 
 

 
Localisation 

 
Type 

 
Quantité 

 
Date de mise en place 

 
Renseignements supplémentaires 

 
149 zones suspectes ont été 
identifiées dans 93 localités des 
régions administratives de 
Ziguinchor et Kolda.  
 

 
 

 
 

 
 

 
Les départements les plus affectés sont : 
- Ziguinchor : 72 zones suspectes, 
- Sédhiou : 58 zones suspectes, 
- Oussouye : 12 zones suspectes, 
- Kolda : 4 zones suspectes, 
- Bignona : 3 zones suspectes. 
Minage erratique,  pose anarchique par 
bandes armées 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Remarque : 
Pour des raisons de sécurité, les équipes 
d’enquêteurs du projet d’étude d’impact n’ont 
pas pu avoir accès à certaines zones.  

 
 

*             Au besoin, il peut être établi un tableau distinct pour chaque zone minée. 
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Formulaire D Mines antipersonnel conservées ou transférées 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

d) Les types et quantités et, si possible, les numéros de lot de toutes les mines antipersonnel conservées ou 
transférées pour la mise au point de techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction des mines et pour la 
formation à ces techniques, ou bien celles transférées dans un but de destruction, de même que les institutions autorisées par un 
État partie à conserver ou à transférer des mines antipersonnel conformément à l'article 3." 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au 31/12/06                   
 
1. Mines conservées pour la mise au point de techniques et pour la formation (art. 3, par. 1) 
 

 
Institution autorisée par 

l'État partie 

 
Type 

 
Quantité 

 
Numéro de lot (si 

possible) 

 
Renseignements supplémentaires 

 
Ministère des Forces Armées 

 
Mi AP DV 
Mi AP ID 
PRB M35 

M 969 
 PMN 

 
10 
10 
01 
01 
02 

 
 -Disponibles au Centre d’instruction du Génie militaire 

- Ces mines conservées à des fins de formation ont été 
relevées pendant des opérations de déminage ou prélevées 
sur des stocks rebelles retrouvés sur le terrain, avant leur 
destruction, durant les mois d’août et de septembre 2006. 

 
TOTAL 

 
 

 
24 

 
 

 
Ces vingt et quatre (24) mines qui sont désamorcées 
 sont utilisées pour l’instruction des démineurs en plus 
des maquettes, croquis et supports audiovisuels.   

 
2. Mines transférées pour la mise au point de techniques et pour la formation (art. 3, par. 1) 
 

 
Institution autorisée par 

l'État partie 

 
Type 

 
Quantité 

 
Numéro de lot 
(si possible) 

 
Renseignements supplémentaires 
(par exemple, mines transférées 

de ... à  ...) 
 
Ministère des Forces Armées 

 
 

 
Néant 

 
 

 
Pas de mine transférée pour la formation ou la mise 
au point de techniques.  
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Formulaire D   (suite) 
 
3. Mines transférées aux fins de destruction (art. 3, par. 2) 
 

 
Institution autorisée par 

l'État partie 

 
Type 

 
Quantité 

 
Numéro de lot (si possible) 

 
Renseignements supplémentaires 
(par exemple, mines transférées 

de ... à  ...) 
 
Ministère des Forces Armées 

 
 

 
Néant 

 
 

 
Durant l’année 2006, aucune mine 
n’a été transférée aux fins de 
destruction.  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
TOTAL   

Néant 
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Formulaire E État des programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de production des mines antipersonnel 
 
Art. 7, par.1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

e) L'état des programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de production des mines 
antipersonnel." 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au 31/12/06                  
 
 

 
Indiquer s'il s'agit d'un programme de "reconversion" ou de 
"mise hors service" 

 
État (indiquer si le 
programme est "en cours" ou 
"achevé") 

 
Renseignements supplémentaires 

 
Le Sénégal n’a jamais produit de mines antipersonnel ; il 
n’y a donc pas lieu de mettre en place des programmes de 
reconversion ou de mise hors service d’installations de 
production puisque ces installations n’ont jamais existé. 
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Formulaire F État des programmes de destruction des mines antipersonnel 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

f) L'état des programmes de destruction des mines antipersonnel visés aux articles 4 et 5, y compris des précisions 
sur les méthodes qui seront utilisées pour la destruction, la localisation de tous les lieux de destruction et les normes à observer 
en matière de sécurité et de protection de l'environnement." 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au 31/12/06                   
 
1. État des programmes de destruction des stocks de mines antipersonnel (art. 4) 

 
Description de l'état des programmes, 
y compris : 
 
la localisation des lieux de destruction 

 
Précisions sur : 

 
Le Sénégal ne détient plus de stock de 
mines antipersonnel 

 
Les méthodes 

 
 

 
Les normes à observer en matière de sécurité 

 
 

 
Les normes à observer en matière de protection de l'environnement 

 
2. État des programmes de destruction des mines antipersonnel dans les zones minées (art. 5) 

 
Description de l'état des programmes, 
y compris : 
 
la localisation des lieux de destruction 

 
Précisions sur : 

 
Régions de Ziguinchor et Kolda   

 
Les méthodes : manuelles, destruction in situ. 

 
 

 
Les normes à observer en matière de sécurité : marquage, signalisation et interdiction des zones 
minées.  

 
 

 
Les normes à observer en matière de protection de l'environnement : ramassage des emballages 
et résidus; interdiction d'abattre les arbres.  
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Le Ministère des Forces armées fournit les informations suivantes : 
Entre 1996 et 2002, 400 mines ont été neutralisées suite aux alertes des patrouilles militaires et 
des villageois. 
Les opérations de déminage ont débuté au second semestre de 2003 avec un effort initial dans le 
secteur de Ziguinchor et Niaguiss. Au 31/12/2003, 607 mines ont été relevées et détruites dans ce 
secteur.  
En 2004, trois sections de déminage sont déployées sur le terrain; elles ont relevé et détruit 771 
mines.  
En 2005, 55 mines ont été détruites et 18 au début de 2006.  
Total des mines détruites entre 1996 et 2006 : 1.851 (toutes détruites sur place). 

Trois (03) opérations ont été menées pour le compte de l’année 2006. Si les deux ont été 
spécifiquement des opérations de dépollution, la troisième a permis de retrouver et de 
détruire certains engins. Ces opérations ont été menées au Nord et au Sud de Ziguinchor 
notamment dans les secteurs de Sindian, Bourkadier et Niaguiss.   
A la date du 31  janvier 2007, 209 mines et obus explosifs ont été relevés ou détruits 
dans ces secteurs durant l’année écoulée. A cela s’ajoute la neutralisation d’autres engins 
suite aux alertes mines des patrouilles militaires et des  villageois.  
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Formulaire G Mines antipersonnel détruites après l'entrée en vigueur de la Convention 
 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

g) Les types et quantités de toutes les mines antipersonnel détruites après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention pour cet État partie, y compris une ventilation de la quantité de chaque type de mines antipersonnel détruites, 
conformément aux articles 4 et 5, respectivement, de même que, si possible, les numéros de lot de chaque type de mines 
antipersonnel dans le cas d'une destruction conformément à l'article 4." 

 
État [partie] : SENEGAL Renseignements pour la période allant du 1/1/06 au 31/12/06                   
 
1. Destruction des stocks de mines antipersonnel (art. 4) 
 

 
Type 

 
Quantité 

 
Numéro de lot (si possible) 

 
Renseignements supplémentaires 

 
 

 
 

 
 

 
Le Sénégal ne détient plus de stock de mines antipersonnel. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
TOTAL 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
2. Destruction des mines antipersonnel dans les zones minées (art. 5) 
 

 
Type 

 
Quantité 

  Numéro lot 
  Renseignements supplémentaires 

Mines AP  64 NA  
Mines  AC et obus 
 

 
145 

 
 

NA 

 
Expal C3 ; TM46, Mo 80, Mo 12 

 
TOTAL 

 
209 
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Formulaire H Caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites et de celles dont l'État partie est 
propriétaire ou détenteur 

 
Art. 7, par. 1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

h) Les caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites, dans la mesure où elles 
sont connues, ainsi que de celles dont l'État partie est actuellement propriétaire ou détenteur, y compris, dans une mesure 
raisonnable, le genre de renseignements qui peuvent faciliter l'identification et l'enlèvement des mines antipersonnel; au 
minimum, ces renseignements incluront les dimensions, le type d'allumeur, le contenu en explosif et en métal, des 
photographies couleur et tout autre renseignement qui peut faciliter le déminage." 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au 31/12/06                   
 
Le Sénégal n’a jamais produit de mine antipersonnel et ne détient plus de stock de mine antipersonnel 
 
1. Caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites 
 

 
Type 

 
Dimensions 

 
Type 
d'allumeur 

 
Contenu en 
explosif 

 
Contenu en 
métal 

 
Photographie couleur 
jointe 

 
Renseignements supplémentaires 
susceptibles de faciliter le déminage 

 
NA 

 
 

 
 

 
Type 

 
Grammes 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
2. Caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel dont l'État partie est actuellement propriétaire ou détenteur 
 

 
Type 

 
Dimensions 

 
Type 
d'allumeur 

 
Contenu en 
explosif 

 
Contenu en 
métal 

 
Photographie couleur 
jointe 

 
Renseignements supplémentaires 
susceptibles de faciliter le déminage 

 
NA 

 
 

 
 

 
Type 

 
Grammes 
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Formulaire I Mesures prises pour alerter la population  
 
Art. 7, par.1 "Chaque État partie présente au Secrétaire général ... un rapport sur : 
 

i) Les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de manière effective la population au sujet de 
toutes les zones identifiées conformément au paragraphe 2 de l'article 5." 

 
Nota bene : Aux termes de l'article 5, paragraphe 2, "chaque État partie s'efforce d'identifier toutes les zones sous sa 
juridiction ou son contrôle où la présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée et s'assure, dès que possible, que 
toutes les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle où se trouvent des mines antipersonnel sont marquées tout au long 
de leur périmètre, surveillées et protégées par une clôture ou d'autres moyens afin d'empêcher effectivement les civils d'y 
pénétrer, jusqu'à ce que toutes les mines antipersonnel contenues dans ces zones minées aient été détruites. Ce marquage sera 
conforme, au minimum, aux normes prescrites par le Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines, pièges 
et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination". 

 
État [partie] : SENEGAL  Renseignements pour la période allant du  1/1/06 au 31/12/06                   
 
 
1. Education au danger des mines. 
La sensibilisation des populations aux dangers liés aux mines, pièges et résidus explosifs de guerre (REG) constitue depuis plusieurs années le 
volet principal d’un programme initié par l’organisation non gouvernemental Handicap International en partenariat avec le Ministère de 
l’éducation. En effet, une convention de partenariat a été signée entre cette organisation, les deux (02) inspections d’académie de la région et les 
quatre (04) inspections départementales. Ce qui a permis d’inculquer progressivement aux élèves du cycle élémentaire les réflexes sécuritaires 
nécessaires pour se protéger des mines. Ayant été amorcée en 2002, cette formation s’est poursuivie en 2002-2003 et a concerné 1362 enseignants 
en charge de plus de 70.000 élèves de l’élémentaire.  
 
Le programme d’Education pour la prévention des accidents par Mines (PEPAM) est également mis en œuvre par une sensibilisation de masse 
consistant à convoquer par quartier ou par village les populations sur la place publique pour leur transmettre les messages sécuritaires. 
 
La sensibilisation est opérée par l’utilisation de boites à images, affiches, banderoles, tee shirts, sketches, ainsi que la projection de films en 
français ou en langue locales, sur écran géant ou télé vidéo. Elle utilise également les services des deux radios locales les plus écoutées, ce qui a 
permis non seulement d’atteindre certains villages difficiles d’accès, mais également les populations frontalières des pays limitrophes tels que la 
Gambie ou la Guinée Bissau, lesquelles sont également concernées par les mines. 
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Grâce à cette sensibilisation, le nombre de victimes, qui était de 167 en 1997, a pu diminuer considérablement pour retomber à 18 au cours de 
l’année 2006 (voir à la page suivante les statistiques des victimes des mines de 1997 à 2006). 
En 2005, des activités de sensibilisation des populations aux dangers des mines sont menées dans les écoles de la région naturelle de Casamance 
par le Ministère de l’Education, avec l’assistance de Handicap International et de l’UNICEF.  
 
Suite aux missions d’évaluation sur la situation des mines en Casamance menées par UNMAS et UNICEF en 2004, et dans le cadre de 
l’élaboration du programme de lutte antimines, les partenariats se sont renforcées et développés en 2005, notamment avec l’Association 
Sénégalaise des Victimes de Mines (ASVM). 
 
Activités rapportées pour 2005 : 
- Formation d’équipes de facilitateurs, dont 116 membres de l’ASVM, 
- Séances de sensibilisation pour environ 500 directeurs d’écoles et enseignants des départements de Sédhiou et Ziguinchor, 
- Plus de 40,000 enfants et leurs familles touchés par des séances interactives de sensibilisation dans 112 écoles et dans 51 villages, 
 
Cette campagne intensive a été soutenue par la distribution de matériels pédagogiques développés par Handicap International et imprimés avec le 
financement de l’UNICEF. L’UNICEF a également organisé un atelier sous-régional à Dakar en août 2005 sur la prévention des accidents par 
mines ainsi qu'une évaluation externe de sa composante ‘mines’ afin d’aider à la reformulation de sa stratégie future. 
 
2. Marquage. 
 
Les seules activités de marquage qui ont eu lieu en Casamance sont le fait de villageois vivant dans les zones contaminées. Aucun marquage 
professionnel conforme aux normes internationales n’a encore eu lieu dans la région. Lorsque la mise en œuvre du programme de lutte antimines 
aura débuté, les activités de marquage, couplées avec les enquêtes techniques, constitueront un élément essentiel de la stratégie générale de 
réduction des risques pour les populations affectées.  
 
Formulaire J : Autres questions pertinentes 

Remarque : Les États parties peuvent utiliser cette formule pour présenter à leur gré des rapports sur d'autres questions pertinentes et 
notamment des questions concernant le respect et l'application de la Convention autres que celles que doivent couvrir les rapports prévus à 
l'article 7. Les États parties sont encouragés à utiliser cette formule pour rendre compte des activités réalisées en application de l'article 6, en 
particulier en ce qui concerne l'aide fournie pour les soins aux victimes des mines, leur réadaptation et leur réintégration sociale et 
économique. 
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État [partie] : SENEGAL         Renseignements pour la période allant du 1/1/06 au 31/12/06 

ETAT CHIFFRE DES MINES RELEVEES ET DETRUITES ET DES VICTIMES 

DE 1988 A JANVIER 2007. 

VICTIMES  
MILITAIRES 

VICTIMES 
CIVILES  

TOTAUX ANNEE ENGINS 
EXPLOSES 

ENGINS 
RELEVES 

BLESSES TUES BLESSES TUES  
1988 - - - - 01 - 01 
1993 - - - - 04 12 16 
1996 02 00 09 02 00 01 12 
1997 47 47 39 04 110 37 190 
1998 43 54 24 12 131 54 221 
1999 30 43 32 02 32 04 70 
2000 08 22 18 00 34 14 66 
2001 22 33 15 02 24 04 45 
2002 20 38 21 01 17 03 42 
2003  09 415 04 - 13 03 20 
2004  - 772 - - 17 - 17 
2005  04 56 03 03 06 - 12 
2006  84 125 05 - 10 03 18 

170 26  399 135    
TOTAL 

 
193 

 
1605 196 534 730 

                                 Selon l’information enregistrée par le système de surveillance des victimes de mines et de munitions non explosées (UXO) 
opéré par Handicap International, le nombre total de victimes est estimé à 689. 
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La répartition de ces victimes selon le sexe, l’âge et la localisation géographique est la suivante : 
 

Adultes 594 86% 

 

       

Enfants 73 11%     

Inconnu 22 3%     

TOTAL 689 100%     

        

        

        

        

        

        

            

 
 

Femmes 131 22% 

 

       

Hommes 463 78%     

TOTAL 594 100%     
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Ziguinchor 514 75% 

 

       

Kolda 153 22%     

Inconnu 22 3%     

TOTAL 689 100%     

        

        

        

        

        

            

 
 
L'hôpital régional de Ziguinchor fournit des soins hospitaliers aux victimes d'accidents de mines et de UXO. L'appui de HI à cette structure 
hospitalière a pour objectif de lui donner la capacité d'effectuer certains gestes simples de chirurgie traumatologique et de lui permettre de fournir 
les soins de rééducation fonctionnelle aux personnes handicapées ainsi que les appareillages orthopédiques.  
 
HI soutient également les associations et groupements de personnes handicapées à assurer l'insertion sociale et économique des victimes de mines, 
et des personnes handicapées en général.  Un projet a également été initié afin de soutenir l'emploi des personnes handicapées dans la filière de la 
noix de cajou. L'organisation assiste aussi différentes structures intervenant dans le secteur social à la prise en charge psychosociale des 
populations victimes du conflit. 
 
 


